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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 30 J&.NVIEll 1845. 

NATURALISATION OB:OINAIRE. 

RAPPORT fait par M. 'VAN CurSEM', au nom de la oommùsion des natural«: 
sat,,;ons, sur la demande die sieur Cabaret. 

l\lESSIElJllS, 

Le sieur Martin-Joseph Cabaret, sous-officier d'artillerie, né à Berg-op-Zoom 
(Pays-Bas) le 25 août 1818, habite la Belgique depuis 1821; il sert dans 
l'armée avec honneur et dévouement, La conduite de ce militaire, qui est de 
puis huit ans sous nos drapeaux , étant bonne et régulière, toutes les autorités 
ont été d'avis qu'il a les titres requis pour obtenir ]a naturalisation ordinaire 
qu'il sollicite. 

Le Ropporteur , 

J. V 1'.1' CIJTSE1'1. 

Le Prési"dent, 

J. 1'1AERTENS. 


